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À Uercredi 29 (1806). — Combat -de St-Michel, par le 
maréchal M asséna, contre les 
Autrichiens.

(106), — Capitulation de Paslewalk, par 
le général ‘Milhaud , contre 
les Prussiens.

(1866). — Prise de Steltin, parle général 
Lassnlle, contre les Prussiens*

{1809). — Combat de Brtinoia. par le gè* 
néral Suham, contre les Es* 
pagnols.

{1812). — Combat de TordesiHas, par le 
général Foy. contre les Es* 

gnols.

-27 Octobre 1845.

|  WJne .personne, qui se prétend bien informée assure 
jlraiie le prétendu Président Légal a du prendre des me. 
maures «de «précaution & l’égard des espagnols qui servent 

îâ ipogret d.ms les rangs de eeides. surtout depuis l’nrri. 
rde il honora b le représentant do S. M. C. Il aurait 

>1 lait-interner à Maldonado 200 espagnols, 300 auraient 
élété dirigés de l’autre côté du Miguelelte. L ’ordre au. 
Jurait été donné aux patrons des petites embarcations

- à (qui font le service pour Orifoe sur la côte, de n’admet. 
i tre aucun transfuge â leur bord, toute contravention 
1 -serait punie de la peine de mort. Cette mesure aurait 
«•excité plus que du mécontentement dans l'armée, et 
'i surtout parmi les Volontaires d’Oribé en partie com.

' et,posé de Biscayens qui se seraient prononcés d’une 
s [manière énergique et auraient même refusé d ’obéir pi 
î les deux dètucheraeos séparés de la ligne ne rentraient 
si pas au campement et ne continuaient pas à faire le 

même service qu'&upftfavant.
I S'il en était ainsi, il est plus que probable, que si

1 iilOribe n’udltére pas à la demaude des Biscayens, nous 
< ne devrons pas nous étonner d’apprendre une insur.

- 1 rection dans le camp ennemi.

DOCUM EN TS O FFIC IE L S ,

Montevideo, 2 5  octodre 1845. 
Excellence,

J ’ai l’honneur d’envoyer ci-jointe, 6 V. E., 
‘ l’allocution que j'adresse aux Espagnols ré-
i aidant sur le territoire de la République, éta

blissant les règles et les formalités nécessai 
res pour éviter des abus dans la livraison des

« caries de nationalité, et & cet effet j - prie V. 
- E. de donner les ordres convenables atin que 
■«'tous ceux qui obtiendront le document, attes-
ii tant leur qualité de sujet de S. M, C. puissent 
1 avoir leur congé des corps oû ils servent.

J'eepôre que dans les avis que j'adresse,

par ordre de mon gouvernement, aux sujets 
de S. M. G., le gouvernement oriental verra 
les justes principes par lesquels mon gouver
nement désire cimenter la bonne harmonie 
entre Ie6 deux nations, en prenant des mesu
res qui, alors qu'elles assurent la protection 
efficace que l’Espagne est résolue de donner à 
ses fils pacifiques et latorieux, inet un frein â 
ceux qui voudraient abuser de cette même, 
protection pour s'adonner & des actes'illici
tes et réprouvés

Plein de confiance sur la haute sagesse du 
gouvernement oriental, sur l’iIastralion et la 
justice de V. E- et sur l’affection et la bonne 
fui reconnue des Espagnols, je  ne doute pas 
que nous aurons bientôt la gloire de resserrer 
les liens des deux'nations fraternelles, qui rat
tachent leur avenir respectif aux faits glo
rieux d’ayeux commune.

S e  réitéré â V. E. l'assurance de ma haute” 
considération.

Charles C reus.
A S. E  M. Satingo Vasquez, ministre des 

relations extérieures etc.

MINISTERE DES RELATIONS EXTERIEURES 
DE LA REPUBLIQUE ORIENTALE DE L’U
RUGUAY.

Montevideo, 2 5  octobre 1845.
Le soussigné, ministre secrétaire d’etat au 

departement de l’interieur et des relations ex
térieures, a communiqué a S. E. le president 
de la République 'la note d’aujourd'hui, que 
M. le consul general lui a fait l'honneur de 
lui envoyer, av.ee une copie de l’allocution 
qu'il fait aux Espagnols, résidant sur le ter
ritoire de la République; par laquelle, outre 
qu'il établit les règles ei formalités à observer 
pour la livraison des ceitilicats de nationalité 
il rappelle aux Espagnols les principes qu'ils 
doivent suivre, et il espère enfin que l'on don-* 
ne le congé â tous ceux qui se trouvent au 
service. -

En conséquence, le soussigné a la satisfac
tion d’assurer. M. le consul general, par ordre 
de son gouvernement, que l’on donnera conge 
a tous les Espagnols ru service, qui présente
ront a cet effet leur certificat respectif, et que I 
trouvant les régies pour l'obtenir parfaitement 
établies, il y ait dans les principes que M, le I 
consul général recommande 6 ses nationaux, 
une garantie dés justes et nobles sentiments . 
du gouvernement de S. M. G. pour resserrer 
des liens nntuiels, appuyés sur de grands sou-1 
venirs et de grandes sympathies et hautement ;

réclamés par.la civilisation. Le gouvernement 
de la République qui professe egalement des 
principes identiques, se félicité de cet accord  
et il espere avec confiance le résultat qu’il 
doit produire.
• Le soussigné a l'honneur de reiterer S M. le 
consul general l'assurance de sa hante consi
dération.

Santiago V a s q u e z ,

A M. le consul general de S. M. C.

D EC R ET .’
MINISTERE DE LA GUERRE.

Montevideo, le 27 octobre 1845*
Le gouvernement de la république, appréciant |es 

bons services prêtés â kt cause nationale par les nobles 
Espagnols qui se sont placés dans les rangs de l'armée 
pour défendre leur vie et leurs intérêts, ainsi que le* 
xistence et les intérêts de l'état, menacés par linvasion 

- Aies hordes féroces du tyran de Buenos*Ayre, récon* 
nait i ‘obligation sacrée de manifester la gratitude.- fia* 
tionale & ceux qui laissent actuellement lé service mi* 
litaire par les circonstances présentes. Un long période 
de fatigues et de sacrifiées supportés avec une cons* 
tance héroïque, les nobles espagnols méritent entière, 
ment l'estime que la patrie leur garde, estime d’aiL 
leurs conquise en combattant â coté de ses enfants et 
en versant courageusement leur sang dans les combats 
acharnés livrés pour maintenir intacte l'indépendance 
de la République. Leur séparation n'affaiblit nullement 
lo mérite de leurs services nobles autant que désintè. 
ressés, et pour cela le gouvernement a accordé et dé. 
creté •

Art. 1er. Tout citoyen espagnol, en service, pourvu 
de son certificat de nationalité en régie, qui .réclamera 
sa séparation, obtiendra immédiatement son congé.

Art. 2. La République remercie les bons et distin. 
gués services des nobles espagnols qui sont compris 
dans l ’article précédent.

Art. 3. Tous ceux qui seront compris dans les rangs 
de I' armée, auront droit aux récompensas et apx dis. 
tinctions que la République a décrétées pour ceux qui 
se trouvent dans ce cas.

Art. 4. Que ce soit communiqué, etc.
SUAREZ.

Rufino Bauzn.

£  Deux femmes (Dolores et Viviana Gonzaloz), jugées 
et convaincues d'avoir porté des lettres du camp enne * 
m i, d'avoir tenté de séduire plusieurs de nos plusieurs 
de nos défenseurs, ont été renvoyées ou camp des 
ennemis, d‘ou elles étaient venues. L'autorité a or 
donné de surseoir À la cause.

(Constilucional.)

On nous assure qu'il doit partir un parlementaire 
du consul espagnol pour le camp des assiégeants, et 
que le brick de guerre Heroe doit faire toile pour Bue 
nos'Ayres,



LE PATRIOTE FRANÇAIS.
FR AN C E.

LE DROIT DE VISITE ET LA CONVENTION 
DU 29 MAI.

Noua avons comparé avec une grande attention les 
instructions annexées au traité du 20 mai 1845, (annexes 
que nous publierons samedi,) en ce qui touche l'exe* 
ctcion de l'article 8, c’est-â-dire la vérification de la 
nationalité des navires suspects, aux instructions don. 
liées pour le môme objet par le gouvernement des 
Bi its.Unia à ses croiseurs. De oet examen il résuit0 
|)onr nous la conviction que la France est aujourd'hui 
placée dnnà des conditions 'identiquement semb'ables à 

■«o ies qui régissent en oette matière les rapports des 
4BiaislUai8>et ée  l'Angleterre.

Quelques esprits ombrageux'crojent apercevoir dans 
“d'inévitables différences d'expressions unè différence 
-rdàns les principes au préjudice de la liberté de notre 
ipavillon* Ces inquiétudes ne nous paraissent fondées 
'Di sur r<esprit ni -même sur la lettre des instructions 
comparées. Il faut prendre garde de dénaturer & notre 

^propre détriment la pensée loyale du traité par des in* 
terprëtaiions dont l’Angleterre pourrait un-jour s'armer 
contre nous. Pour se donner le plaisir de critiquer la 

•négociation de M. Guizot, il né faut pas aller y dècou. 
vrir nous-mêmes, et & notre désavantage, ce - qui n’y est 
pas, de peur-qu'en cas d'abus on ne vienne pliyt tard ée 

servir, contre le droit de la France, de ces prétendues 
' découvertes. Il y a une chose dont l’opposition ptut se 
prévaloir contre le ministère, o’est de lui oVoir en quel* 

•-que sorte imposé et -dictéla convention nouvelle. Elle
• est en droit de reventique sa part dans le succès. Cela
- vaut mieux que d’ed diminuer la valeur.

DOCUMENT OFFICIELS. "f
TUAIT E ‘'ENTRE LA-FRANCE ET l’anGLETRRB POUR LA 

R̂EPRESSION DR LA TRAITE.
‘ S. M; le  roi des-Franqais et S , M. la reine du royau

me-uni de la Grande-Bretagne et de Flrlaifde, consi
dérant que la convention du 30 novembre 1631 et celle

- du 22  -tnars'1833 ont atteint leur but en empêchant la
• traite sous pavillon français et anglais : mais que ce 

tranfic subsiste encore, et que .ces conventions - vont
i insuffisantes pour assurer sa complète -suppression : S. 

M. le roi des Français ayant témoigné le désir d'adopter 
des mesures plus efficaces, et S. M. la reine d Angle* 
4erre ayant également à cœur de concourir â (‘exécution 

-d e ce dessein, tous deux ont résolu de couclure une 
n ou velle  convention ‘qui sera substituée aux lieux et 
vplaee de la convention de 1831 • et 1833- Et & celte 
Sfin leurs plénipotentiaires, après avoir échangé leurs 
■ pouvoirs, ont adopté les articles dont la teneur suit-:

Art. 1er. ” Afin que levpavillon de S. M. le roi des 
-‘Français et celui de S. M. lu reine de la Grande>Bre. 
Magito né puissent pas être usurpés contrairement au
• droit des nations et aux lois des deux pays, pour 
"•aoiArrif1 la traite, et afin do pourvoir plus efficacement

6 la aupperssion de ce trafic. S. M* le roi des Fran.
- gniss'engage à établir dans le plus court délai possible
• sur la cêle-occidetitrile d'Afrique & partir du Cap:Vert, 
'jusqu'au £6e degré 80 minutes de latitude méridionale, 
--une- force navale composée au moins de 26 croiseurs
- tant à voile qu'à vapeur:

” Et S . M. In reine de la Grande.Bretgane s'engage 
â établir dans le plus bref délai possible, sur la mêm, 
partie de la çête afr-icaien, une force composé# d'au 
moins 26 croiseurs tant à voillo qu*â vapeur et sur la 
cête occidentale d'Afrique un nombre de croiseurs 
suffisant pour supprimer la truite d'une manière ëfféc! 
tive. Ces croiseurs seront employés au service plus haut 
indiqué, conformément aox dispositions ci-après:

Art. 2* »' Les dites forces navales françaises et 
glaises agiront de concert pour la suppression de la 
traite. —  Biles commenceront leurs opérations en 
étatisant une exacte surveillance sur toute la partie 
de la cête occidentale d'Afrique comprise dans le pre 
tnier .article : particuliérement sur tous les points où 
m  ( a i t  l a  t r a i te .  D a n s  ce b u t,  e lles  e x e rc e ro n t e n t iè r e1

ment ot complètement tous les pouvoirs dont lescouron. 
nés de France et d'Angleterre sont octqellenient en 
possession é l'exception de la restriction introduite 
par la présente convention en ce. qui touche les bâti, 
mens français et anglais.

Art. 3. n Los officiers au service de S* M. le roi des 
Français elles officiers de S. M. la reine d'Angleterre 
qui seront respectivement chargés du commandement 
de I escadre destinée â assurer l-exécution de la présen* 
te convention conviendrai des melleurs moyens d exer. 
cer nette surveillance en choisissant et' désignant les 
emplacemens de station et in confiant ces postes aux 
croiseurs des deux nations agissant ensemble ou séparé, 
ment suivant qu'on le juera convenable, de telle manière 
néanmoins que dans le cas où l'un de ces postes sera 
•exclusivement confié aux croiseurs des autres nations 
•pourront y venir en tout temps exercer • les droits â 
eux appartenant.

(La suite au prochain numéro.)

AVIS.

MM. Pablo Sarregui et Elaudio de.Lajar— 
•ctgui, sont pries de passer à la maison du café 
de Labastie, rue des Missions, n. 8. pour reti
rer de6 lettres à leurs adresses.

AU COMMERCE.
avis du consulat français.

Lés navires du commerce, qui veulent re- 
monter le Parana, devront se rendre le plutôt 
possible ô Martin-Garcia. Là, les bàtimens de 
guerre destinés b l'expédition dans ce fleuve 
et dont quelques uns se trouvent déjà sur les 
lieux, leur donneront les avis nécessaires pour 
la continuation de leur route.

Montevideo, ü3 octobre 1845.

-Consulat général de France à Montevideo.
16 octobre 1845.

Le commerce est prévenu qu'a partir de ce 
jour tous les navires qui remonteront les fifü- 
ves du Parana et de l'Uruguay, devront, cu
ire les formalités qu’ils ont â remplir Viis-à-vis 
des autorités-do pays, avoir leurs-papiers vi
ses parce consulat général, Ceux qui seraient 
rencontrés contrevenant ô cette disposïlion se
ront renvoyés à Montevideo, pour qu'il y soit 
statué sur leur sort.

AVIS DIVEBS.

AVIS INTERESSANT.
Tous les ouvriers charpentiers et menui— 

siers qui voudraient s «-inployer dans une ex
ploitation, dont les phases sont parfaitement 
ttablies sous le rapport de la sécurité et des] 
interôls des travailleurs, peuvent se presenterf 
dès aujourd'hui chez M. Pierre Vallee, près 
M. Lenoble, pharmacien, nu coin du marche,' 
ils obliendront tous les renseignements dési
rables.

N. B. On ne pourra admettre aucun indi
vidu appartenant fi un des corps buelconque 
de la garnison..

0

AVIS JUDICIAIRE.
A la sollicitation de M. Joseph Calzada, M. 

l’alcalde ordinaire de cet-te capitale et de son 
departement, apres consultation d’un asses
seur fi ordonne de convoquer, comme on le 
fait parle  présent avis, une assemblée de toas 
les créanciers du susdit sieur Joseph Calzadd, 
qui devra avoir lieu dans la salle du tribunal, 
a l’audience du quatrième jour du mois de 
Novembre prochain, fi l  heure apres midi. 
Tous les créanciers devront 6e présenter avec 
les documents respectifs de leur creance , et 
ceux qui n’assisteraient pas fi I assembles, se
ront soumis comme de droit, fi la decision de 
la majorité,

Montevideo le 25  Octobre 1845  
Pierre Lnlorre 

Ecrivain public.

AT7S
Le sieur Paul-Joseph Dulrey a vendu fi M.l |

F. Lu cor d el.le , un magasin dit do l-Estrella , 1  
situé rue de Buenos-Ayres, n. 87  et 89. L e s !  
porsonnes qui auront des réclamations fi faire J  
présenteront leurs comptes dans ledit magasina ' 
disns le delai prescrit par le tribunal de com -fl 
tnerce de cette ville.

Montevideo, le 23  octobre 1 8 4 5 .1

»
Monsieur Puibusque, récemment arrive 

d’Europe-et qui a longlems habite cette vijle, 
vient d'ouvrir un nouvel etablissement de tail
leur tu il conf-ctiounera principalement tout i 
qui concerne lu marine. Rue des Missions n. 31 

On louera egalement dans la même maison B  
une chambre .avec balcon sur la rue et « ieu .9  1
blee fi la française, SiOn désiré trouver une jeune personne qui H 
sache parler anglais et français oti anglais et fl
espagnol. S'adresser rue de las Pied-ras, ti.9L

A V IS .
POUR L E S  PORTS OU PARAG U AY  

E T  CORRIEJXTES. 
i l goelelle Nolee-Dame-du-Jardiri jau- 

70  ton-, navire neuf et fin voilier, pou—J
vont passer sur tous les bancs, mettra fi lai 
voile avec le premier convoi qtii partira. Pourl 
fret et passag-*, s'adresser a son consignataire 
Martin Rivière, rue du 2 5  Mai, n° 299.

AVIS
Le proprietaire du Cabinet littéraire, qui 

avant et»it établi rue de Buenos-Ayres, a 
1-lu-nneur de prévenir ses souscripteurs et It 
public, qu'il a change de dein ure et que sa 
Bibliothèque est aijourdui rue de Zavnla, 
n. 58. vis-fi-vis la maison du general Lava- 
lleja.

Les -amateurs de la littérature française 
trouveront chez iui un assortiment complet 
d’ouvrages de mérité des écrivains français 
l'es plus distingues, tant en ronijins comme 
en histoire, politique, arts, et sciences. On 
y trouvera aussi des livres de musique pour 
tentes cljtsae d'instruments.

On trouvera egalement dans ledit cabinet 
un assortiment complet de livres en blanc, et 
fournitures de bureau.

Le Prnpriélaire~Qer.antt J,h. REYNAUD:
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